
OBJECTIFS
▶ Mieux savoir appréhender les personnalités tyranniques accueillies ou prises en charge

dans son environnement professionnel.
▶ Réfléchir à son propre rôle et positionnement professionnel, au niveau individuel et au

sein de l’équipe pluridisciplinaire face à ces personnalités tyranniques.
▶ Élaborer des réponses adaptées aux situations difficiles les plus fréquemment rencontrées

et enrichir ses capacités d’observation et de communication pour mieux gérer les
situations difficiles.

Méthodes pédagogiques :
Autoévaluation en amont de la formation
Recueil des attentes
Études de cas, apports théoriques, travail en sous-groupes, vidéo
R�e�m�i�s�e� �d�'�u�n� �s�u�p�p�o�r�t� �éc�r�i�t�.� �Fin de stage : é�v�a�l�u�a�t�i�o�n� �d�e�s� �a�c�q�u�i�s�

Personnes concernées / Prérequis :
Tous personnels éducatifs, soignants ou travailleurs sociaux intervenant auprès de personnalités
tyranniques

Animation : Psychanalyste psychothérapeute
INTRA

Cette formation peut être organisée
dans votre établissement

avec un tarif groupe.Nombre de participants : 12 personnes maxi

Durée : 4 jours, soit 28 heures

Tel : 05 46 50 64 63
E-mail : contact@gerfiplus.fr
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▶ Les personnalités tyranniques
 - qu’est-ce qu’une personnalité tyrannique ?
 - travail sur les représentations des participants
 - poser les bases de la réflexion par des définitions

▶ Quelles sont les personnalités tyranniques ?
 - les personnalités obsessionnelles et leur besoin de maîtrise
 - les dépressifs agressifs et la détresse
 - les états limites et l’angoisse d’abandon
 - les addicts et la peur du manque
 - les pervers et l’emprise
 - les psychopathes et la destruction
 - les paranoïaques et le délire (de jalousie/de persécution)

▶ Comment intervenir auprès de personnalités tyranniques ?
 - le travail en individuel
 - le travail en groupe
 - les limites de l’accompagnement avec une personnalité tyrannique
 - le positionnement professionnel et institutionnel

Page 2/2


